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FRAKTIOUN 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 11 juillet 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures et à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse au sujet du Lycée technique 
du Centre. 

Il nous revient que le Lycée technique du centre serait en planification sur le site actuel du 
P&R Luxembourg-Sud. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures et à Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse: 

• Le gouvernement peut-il nous confirmer l'information susmentionnée ? 

• Dans l'affirmative, où en sont les planifications et quelle en serait la capacité de ce 
lycée ? 

• Un nouveau lieu d'implantation pour un nouveau P&R a-t-il déjà été trouvé, et où est-
ce qu'il se situe ? 

• Quelle serait la capacité de ce nouveau P&R? 
• Dans la négative, y a-t-il im autre site prévu pour l'implantation du LTC? Si oui, 

lequel? 
• Le gouvernement peut-il avancer un échéancier approximatif pour la construction du 

bâtiment ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute 
considération. 

Diane Adchm 

Députée 

Marc Lies 

Député 
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